Portail Accidents

Le "portail accidents" est un serveur d'applications "web" couplé à une base de données centralisée qui permet de gérer les informations sur les accidents de la route. Les fichiers sur les accidents sont stockés dans la base de données centralisée, et le serveur d'applications "web" permet à différents acteurs de consulter ces fichiers : ONISR, SETRA, DDE, conseils généraux, préfectures, ….

Le but de ce portail est de faciliter le travail coopératif entre les différents acteurs locaux en leur fournissant à chacun un accès instantané à la base de données contenant les informations sur tous les accidents corporels de France. 

Le projet de la mise en place du portail accidents a été décomposé en deux étapes:

- le but de la première étape est de mettre en place la base de données centralisée, et de la rendre consultable en "mode lecture" par les acteurs locaux : ces derniers ne peuvent pas la modifier.

 - le but de la deuxième étape est de permettre aux acteurs locaux de modifier et corriger la base de données centralisée

La version 1.1 du portail est mise en sites pilotes en mai 2006 auprès de quelques collectivités locales, villes, préfectures, DDE, et forces de l'ordre. Le cahier des charges de la version 1.2 est en cours de rédaction. Ces deux versions s'inscrivent dans le cadre de l'étape 1. Celui de l'étape 2 reste encore à préciser. 

